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On ne peut que le reconnaitre 
ou tout au moins l’admettre. Le 
maïs est l’aliment ...  ● (Page 10)

Les facteurs liés à la 
production du maïs
 de meilleure qualité

Sécurité céréalière au Bénin

Angélique KIDJO, 
lauréate de « Polar 
Music Prize » 2023 

Musique

La star béninoise de renommée 
mondiale, cinq fois récipien-
daire du Grammy Award, Angé-
lique Kidjo a été ...  ● (Page 02)

Les trois sociétés qui dominent 
le marché de la gestion d’actifs 
évalué à 603 millions $ en 2022

Cemac

Le leader du marché de la ges-
tion des actifs dans la zone 
Cemac, Harvest Asset Manage-
ment, fondé par le ...  ● (Page 06)

Facteur économique 
pour une justice 
sociale et la prospérité

LA ZAKAT

La Zakât : Une proportion bien 
déterminée que le musulman 
prélève de façon annuelle au 
profit des certaines catégories de 
personnes, sur ces biens, lorsque 
ceux-ci  atteignent ...  ● (Page 11)

La BRVM ouvre sa 
séance de cotation 
du jour en baisse par 
rapport à la séance 
précédente...

La BRVM ouvre
en baisse

Bourse Uemoa

 ● (Page 07)

En France, de nombreux dis-
tributeurs ont pris des mesures 
pour lutter contre l’inflation 
alimentaire. C’est notamment 
le cas de ...  ● (Page 06)

L’UFC Que Choisir 
épingle les magasins 
Système U

Panier anti-inflation

« L’incertitude est 
élevée », selon la 
cheffe du FMI

Stabilité financière

La cheffe du Fonds monétaire 
international (FMI), Kristalina 
Georgieva, a appelé dimanche à 
« rester vigilant » ...  ● (Page 04)

Abdoulaye Diop s’enquiert du 
niveau de réalisation de l’ouvrage

 ● (Page 04)Locaux de l’Uemoa à Lomé

Journées nationales de développement au Bénin 

Résilience démographique et 
réduction des vulnérabilités en débat

 ● (Page 03) 
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 ● Eco-Une

Eco secret
Economie : Les banques centrales africaines cheminent vers une monnaie unique
Dakar a abrité ce jeudi 9 mars, une réunion ordinaire du bureau de l’Association des banques 

centrales africaines (ABCA). Les travaux portent principalement sur l’évaluation de la 
mise en œuvre des décisions prises par le conseil des gouverneurs lors de la session du 

5 août 2022 tenue à Banjul (Gambie). Parmi elles, la poursuite des discussions vers une union 
monétaire et une monnaie unique. Présidée par Buah Saidy, gouverneur de la Central Bank of 
The Gambia, par ailleurs président de l’ABCA, cette réunion sera l’occasion pour les gouverneurs 
d’examiner notamment le projet de statuts et de structure de l’Institut monétaire africain ...

Jean-Claude KOUAGOU

Aux décideurs ...

Cari du jour

En 1986, l’essayiste et historien français d'origine malienne Tidiane Diakité 
publiait : L'Afrique malade d'elle-même. 24 ans plus tôt en 1962, l’agro-
nome français, René Dumont connu pour son combat pour le développe-

ment rural des pays pauvres et son engagement écologiste publiait : L'Afrique noire 
est mal partie. Les deux titres si proches par la sémantique abordent pratiquement la 
même thématique et aboutissent au même réquisitoire. Les deux auteurs décrivent 
méthodiquement les handicaps du continent africain, les problèmes de corruption, 
les conséquences de la décolonisation. René Dumont dresse un constat peu encou-
rageant de l’Afrique sub-saharienne qu’il parcourt et observe. Dans un contexte 
de décolonisation optimiste, sa voix de théoricien mais aussi d'homme de terrain 
s’élève à contre-courant des discours et des pratiques des élites issues des indé-
pendances, pour sommer les Africains de reprendre en main leur agriculture en 
parvenant notamment à établir une culture vivrière locale - et à éradiquer ainsi la 
faim. L'Afrique noire est mal partie demeure une référence dans les débats sur la 
suffisance alimentaire en Afrique sub-saharienne. Charlotte Paquet Dumont replace 
l’œuvre dans son contexte tandis qu'Abdou Diouf et Jean Ziegler, dans les deux 
préfaces à cette édition, examinent l'analyse de René Dumont dans l'évolution de 
cinq décennies. 
Tidiane Diakité dans L'Afrique malade d'elle-même abonde dans le même esprit 
en dénonçant les flatteries des pays plus avancés qui ignorent ou feignent d'ignorer 
certaines réalités. La France à qui un si long commerce de l'Afrique noire aurait dû 
permettre d'être au fait de certaines réalités intimes du continent africain se com-
plaît dans une attitude qu'on ne peut guère qualifier d'attitude de vérité à l'égard de 
l'Afrique. Cette attitude se résume par des flatteries continuelles ; on parle alors de 
sérieux dans des pays où il existe tout sauf le sérieux ; on parle de progrès là où le 
déclin est manifeste ; on qualifie de courageux un peuple qui consacre le plus clair 
de son temps à danser, à boire et à mendier. 
Aujourd’hui encore, en plein 21ème siècle, c’est l'ex DG de la Banque Régionale 
de Solidarité (BRS) du Burkina Faso qui revient sur la même réalité en dénonçant 
la mentalité rétrograde des Africains. « Le plus grand défi dans nos entreprises de 
fabrication n'est pas la puissance ou l'infrastructure, le plus grand défi est d'obtenir 
un personnel honnête », raconte le banquier. Il comprend aujourd’hui pourquoi les 
entreprises africaines comme le groupe Dangote embauchent les Indiens alors qu'il 
y a beaucoup d'Africains au chômage. En fait, l’Africain d’aujourd’hui n’est pas 
prêt à s’affranchir des idées qui le retardent. En effet dans une entreprise, tous les 
agents semblent avoir pour mission de voler autant que possible, de gonfler des 
factures, enregistrant moins que le nombre réel d'unités produites. 

Le pire dans tout cela, c'est que toutes les fraudes ne sont pas commises par une 
seule personne. Ce sont généralement de nombreux membres du personnel qui 
s'entendent les uns avec les autres, de la production aux ventes, en passant par les 
finances, même la direction. Il y a de quoi faire changer d’avis à ceux qui faisaient 
de procès au groupe Dangoté. La situation est devenue si mauvaise à un moment 
donné que pour ces derniers, les principaux critères pour embaucher du person-
nel n'étaient plus la compétence ou les certificats, mais l'honnêteté. Au moins, les 
compétences et les aptitudes peuvent être acquises, mais une fois que vous êtes 
malhonnête, vous êtes irrécupérable. Nous nous plaignons toujours de l'économie 
et du fait qu'il n'y a pas d'emplois.  Je connais des gens à l'étranger qui auraient 
adoré créer des entreprises créatrices d'emplois en Afrique, mais ils ne le peuvent 
pas parce qu'ils ne peuvent pas demander à une personne de confiance de la diriger. 
Les regrets de Karim Koné.

Africain, malheur de lui-même !

Musique 

Angélique KIDJO, lauréate de « Polar Music Prize » 2023 
La star béninoise de renommée mondiale, cinq fois récipiendaire du Grammy Award, 
Angélique Kidjo a été nominée aux côtés de CHRIS BLACKWELL & ARVO PART, 
RÉCIPIENDAIRES DU PRIX DE MUSIQUE POLAIRE 2023. La cérémonie du Polar 
Music Prize aura lieu le mardi 23 mai à Stockholm au Grand Hôte l.

 ● Bidossessi WANOU 

Angélique Kidjo, 
artiste et compo-
sitrice béninoise, 

cinq fois lauréate du Gram-
my Award est nominée au 
Polar Music Prize. Avec 
Chris Blackwell, fondateur 
d'Island Records, l'une des 
plus grandes maisons de 
disques indépendantes du 
Royaume-Uni, et l'Estonien 
Arvo Pärt, le compositeur le 
plus joué au monde, ont été 
annoncés hier mardi comme 
les lauréats du Polar Music 
Prize 2023 et seront à la 
cérémonie de remise desdits 
prix prévues pour le mardi 
23 mai à Stockholm. Un 
énième sacre musical pour 
la star béninoise qui dit l’ac-
cueillir avec humilité. « Re-
cevoir le Polar Music Prize 
est une leçon d'humilité. Je 
n'ai pas de mots pour dire 
à quel point c'est important 
pour moi. Cela s'accom-
pagne d'un sens de la respon-
sabilité qui m'est confiée en 
tant qu'artiste de continuer 
à faire un excellent travail. 
Je ferai de mon mieux pour 
être un fier récipiendaire 
du prix grâce à mon travail 
en tant qu'ambassadrice 
itinérante de l'UNICEF, 
au nom des enfants, et en 
tant qu'ambassadrice de la 
musique, pour aider à créer 
un monde dans lequel nous 
pouvons tous vivre en paix. 
Merci beaucoup de m'avoir 
fait participer à ce prix pres-
tigieux, dans une entreprise 
aussi prestigieuse », s’est 
exprimée Angélique Kidjo. 
Pour Polar Music Prize, 
c’est également un plaisir 
de rendre hommage à ces 
hommes de scène.  « Nous 
sommes ravis d'honorer 

ces trois lauréats qui ont 
tous eu un tel impact mon-
dial avec leur musique », 
a témoigné Marie Ledin, 
directrice générale du Polar 
Music Prize. De nationalité 
béninoise, Angélique Kidjo 
est une artiste inspirante 
et l'une des plus grandes 
auteures-compositrices-in-
terprètes de la musique in-
ternationale. Sociable, elle 
a mis sur pied la Fondation 
Batonga pour l’épanouis-
sement et l’autonomisation 
des filles. « Nous sommes 
ravis de reconnaître son 
talent et de mettre en lu-
mière son important travail 
avec la Fondation Batonga 
», a déclaré à son sujet, 
Marie Ledin. Très reconnue 
pour son talent artistique, 
Angélique Kidjo est cinq 
fois lauréate d'un Gram-
my Award. Auteur de 16 
albums, elle a été nommée 
« première diva africaine 
» par Time Magazine. La 
BBC a inclus Kidjo dans sa 
liste des "50 personnages 
les plus emblématiques du 
continent". Elle a été in-
cluse dans le " Top 100 des 
femmes les plus inspirantes 
au monde" du Guardian et 

a été la première femme 
sur la liste Forbes des " 
Célébrités les plus puis-
santes d'Afrique". Aussi,  
le comité des prix Polar 
Music Prize qui sélectionne 
les lauréats est un conseil 
indépendant composé de 
11 membres. Il reçoit des 
nominations du public ainsi 
que du Conseil internatio-
nal de la musique, l'ONG 
fondée par l'UNESCO 
promeut la diversité géo-
graphique et musicale et 
donc, sa sélection à ce prix 
s’avère une récompense du  
mérite et du savoir-faire. 
Le Polar Music Prize ini-
tié en 1992, est l’une des 
plus prestigieuses distinc-
tions musicales. Depuis 
plus de trois décennies, il 
célèbre les réalisations de 
certaines des figures musi-
cales les plus importantes 
et les plus inspirantes au 
monde. Le prix est remis à 
Stockholm en présence de 
la famille royale suédoise. 
Chaque lauréat recevra un 
prix en argent de 600 000 
couronnes suédoises soit 
47 681 de livres sterling  
ou  57 384 de dollar amé-
ricains. 
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 ● Eco-Une
Journées nationales de développement au Bénin 

Résilience démographique et réduction des vulnérabilités en débat 
Ce mardi 28 mars 2023 s’est ouverte à Cotonou, la 1ère édition des Journées nationales de développement. Ces assises qui dureront trois jours connaissent la présence 
d’une importante délégation ministérielle sous la houlette du Ministre d’Etat chargé du Développement et de la Coordination de l'action gouvernementale, Abdoulaye Bio 
Tchané.  

 ● Bidossessi WANOU 

« Les politiques de 
développement face 
aux défis de la rési-

lience démographique et la 
réduction des vulnérabilités 
», c’est autour de ce thème 
que réfléchiront trois jours 
durant, les acteurs à divers 
niveaux conviés aux tra-
vaux des premières Jour-
nées nationales de dévelop-
pement au Bénin. Il s’agira 
durant ces trois jours, de 
partager de meilleures pra-
tiques en matière de poli-
tiques de développement en 
lien avec la démographie. 
Il est prévu durant ces tra-
vaux, des réflexions sur les 
enjeux des politiques de 
développement face aux 
défis de la résilience démo-
graphique pour identifier 
les domaines d’intervention 
stratégiques favorables et 
démographiquement sen-
sibles en Afrique en général 
et au Bénin en particulier; 
analyser les stratégies de 

résilience aux différents 
chocs qu’ils soient écono-
mique, politique, sécuri-
taire, climatique, sanitaire 
ou technologique...Dans 
ses propos liminaires à 
l’ouverture des travaux, 
le ministre d’Etat, chargé 
du Développement et de 
la Coordination de l'action 
gouvernementale, Abdou-

laye Bio Tchané a souligné 
que sur les trois dernières 
décennies, la population 
du Bénin a triplé. De 3,3 
millions d'habitants en 
1979, elle a atteint plus de 
10 millions en 2013. A en 
croire le ministre d’Etat, « 
si la dynamique démogra-
phique actuelle reste main-
tenue, notre population 

pourrait doubler d’ici 2050 
» avec une forte concentra-
tion de jeunes, «  un atout 
pour le Bénin mais c'est 
en même temps, un défi », 
selon le Ministre d’Etat. « 
Ceci n’est pas forcément 
une mauvaise chose. Les 
enfants qui naissent et qui 
naitront pour porter notre 
population à cette taille 

sont l’avenir du Bénin. 
C’est l’assurance qu’une 
postérité se constitue et que 
les efforts d’aujourd’hui, 
les investissements d’au-
jourd’hui, les sacrifices 
d’aujourd’hui, les seuls 
que nous faisons encore par 
altruisme rationnel, ceux 
dans nos enfants, ne seront 
pas vains. C’est aussi l’as-
surance que l’identité du 
Bénin, le renouvellement 
de la pensée de la Béninoise 
et du Béninois, celle pour 
laquelle le Gouvernement 
travaille depuis 2016, va se 
consolider et se transmettre 
de génération en génération 
», a-t-il poursuivi. Dans sa 
présentation, le Ministre a 
insisté sur la nécessité de 
marquer une pause pour 
nous rendre à l’évidence 
de cette vérité implacable, 
qu’un peuple ne se perpé-
tue que s’il se donne les 
moyens de vaincre ses vul-
nérabilités, de surmonter 
ses peurs et de renforcer sa 
résilience à toute épreuve. 

« C’est aussi la leçon que 
nous tirons de la gouver-
nance dirigée par le Pré-
sident Patrice Talon depuis 
2016 », a insisté Abdoulaye 
Bio Tchané. Durant ces trois 
jours, plusieurs communi-
cations sont prévues pour 
aider le Bénin à gérer avec 
sagesse sa démographie  et 
à en tirer le maximum de 
profits. Il faut signaler la 
présence à l’ouverture des 
Ministres du cadre de vie et 
du développement durable, 
José Tonato,  des affaires 
étrangères, Aurélien Agbé-
nonci, des affaires sociales, 
Véronique Tognifodé 
Mèwanou,  de la décentrali-
sation, Raphaël Akotègnon, 
des enseignements secon-
daires techniques et de la 
formation professionnelle, 
Kouaro Yves Chabi, des 
Préfets de plusieurs départe-
ments, des parlementaires, 
des Partenaires techniques 
et financiers, membres des 
organisations internatio-
nales, chercheurs et d’autres 
curieux. 

Référentiel
Données Démographiques Valeur Sources
Population 11,49 millions 

d’hbtts
Statistiques mondiales (2018)

Densité de la population 100,17 hbtts/
Km2

Statistiques mondiales (2018)

Population de moins de 15 ans 45% FMI (2014)
Espérance de vie à la naissance 61,47 ans Statistiques mondiales (2015)
Taux d’urbanisation 44% Institut national de la statistique et de 

l’analyse économique (Insae), 2015
Population vivant avec moins 
de 1,25 dollar par jour 

36% Statistiques mondiales (2016)

Age médian femme 18,3 ans Statistiques mondiales (2015)
Age médian homme 17,5 ans Statistiques mondiales (2015)
Indice de fécondité 4,9 enfants par 

femme 
FMI (2014)

Taux de natalité 36,40 o/∞ Statistiques mondiales (2018)
Taux de mortalité 8,21% Statistiques mondiales (2015)
Taux d’accroissement naturel 2,78% Statistiques mondiales (2015)

Baromètres Bénin
Taux de mortalité infantile 55,68% Statistiques mondiales (2015)
Taux d’alphabétisation 52,55% Statistiques mondiales (2015)

Référentiel
Economie Valeur Sources
Croissance économique 6,7 BAD 2020
Pib par habitant 2415 $ 2018
Taux d’inflation -1,1% Institut national de la statistique et de 

l’analyse économique (Insae), 2019
Taux de croissance annuel du PIB  7,2 % juin  2019
Compte courant / PIB (%)  -10,8 Décembre 2017
Taux de chômage 2,1% Statistiques mondiales (2019)
Ratio de la dette publique au PIB (%) 26.2% Décembre 2018
Balance commerciale -165 mil-

liards de 
francs CFA

Statistiques mondiales (2019)

Taux d'intérêt des dépôts au Bénin 6,49% Statistiques mondiales 
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Bénin Production industrielle 10,70% Trading economics
Bénin Inflation alimentaire  -6,30% Trading economics
Efficacité des pouvoirs publics -0,50 Trading economics
Emission de CO2 0,614 tonnes 

m é t r i q u e s 
par habitant

Banque mondiale (2014)

Référentiel
Indices Valeur Sources
Indice GINI 43,4% 2016
Indice de la compétitivité mondiale 3,5% 2016
Indice des prix à la consommation 
(IPC) 

100,50 points Statistiques mondiales 

Indice Bénin de la liberté humaine  7,32 Institut Fraser 2022

Indice de démocratie 5,74 points The Economist
Indice de développement humain 
(Idh) 

0,515 points PNUD 2018

Indice de liberté de presse 31,74 points Reporters Sans Frontières 2019
Indice de corruption 40 points Transparency international 2019
Climat des affaires 52.4 points Banque mondiale 2019
Indice de prospérité -2 rang Institut Legatum

Position du Bénin dans la sous-région

Indices Rang UEMOA Rang mondial Source 

Baromètres Bénin

Locaux de l’Uemoa à Lomé

Abdoulaye Diop s’enquiert du niveau de réalisation de l’ouvrage
La finalisation de la représentation de l’Uemoa à Lomé préoccupe le Président de 
l’institution sous regionale, Abdoulaye Diop. A Lomé, le lundi 27 mars, il s’est rendu 
sur le chantier pour constater le niveau d’exécution des travaux.

 ● S.T.

Démarrée en 2018 
pour un coût glo-
bal de 08 milliards 

de FCFA, la finalisation 
des travaux du bâtiment 
devant abriter le siège de 
la Chambre Consulaire 
Régionale (CCR) et du Bu-
reau de  Représentation de 
la Commission de l’Uemoa 
à Lomé reste prioritaire 
pour le Président Abdou-
laye Diop. C’est dans ce 
cadre que s’inscrit la visite 
qu’il a effectuée le lundi 27 
mars pour constater de visu 
l’état d’évolution de l’ou-
vrage. Accueilli sur place 
par la Représentante Rési-
dente Aminata Lo PAYE, 
il a fait le tour du bâtiment 
avec comme guides le Di-
recteur du Patrimoine et de 
la Sécurité de la Commis-

sion, Talla NDIAYE, les 
responsables de l’Agence 
d’Exécution de Travaux 
Urbains (AGETUR Togo) 
qui assure la Maîtrise d’Ou-
vrage Déléguée ainsi que 
ceux de l’Ecole Africaine 
des Métiers d’Architec-
ture et d’Urbanisme (EA-
MAU) en qualité de Maître 
d’œuvre. Impressionné par 

l’évolution des travaux, il 
s’est fait le devoir de féli-
citer l’ensemble des acteurs 
qui se sont investis dans ce 
chantier communautaire 
et les a exhortés à mainte-
nir le cap. « J’engage tout 
le monde à rester mobilisé 
pour qu’ensemble on soit 
ici à nouveau pour inau-
gurer ce bel ouvrage qui 
marquera l’histoire de notre 
Union », va-t-il consigner, 
à la fin de la visite, dans 
le cahier de chantier. Cette 
visite fait suite à la première 
qu’il a effectuée en juin 
2021. Occasion à laquelle, 
il a pris les mesures néces-
saires pour l’achèvement 
des travaux. Pour mémoire, 
d’un coût global de plus de 
huit (08) milliards de FCFA, 
l’ouvrage est un complexe 
administratif composé d’un 
immeuble de six niveaux 
(sous-sol, rez-de-chaussée, 
plus quatre étages). Il est 
situé dans la zone adminis-
trative de la cité OUA, au 
nord de la ville de Lomé, 
sur une superficie de dix 
mille mètres carrés mise à 
la disposition de l’UEMOA 
par l’Etat Togolais. 

Stabilité financière

« L’incertitude est élevée 
», selon la cheffe du FMI

 

La cheffe du Fonds 
monétaire interna-
tional (FMI), Kris-

talina Georgieva, a appelé 
dimanche à « rester vigilant 
» face à « l’incertitude » 
encore « élevée » dans le 
secteur financier, des com-
mentaires qui interviennent 
après les récents déboires 
de banques occidentales. 
La faillite de la banque ca-
lifornienne Silicon Valley 
Bank (SVB) le 10 mars a 
généré des inquiétudes sur 
la solidité du secteur ban-
caire aux Etats-Unis et en 
Europe. Première victime 
européenne, Credit Suisse 
a été repris en catastrophe 
par sa compatriote UBS 
dimanche dernier pour une 
fraction de sa valeur en 
Bourse. « Il est clair que 
les risques pour la stabilité 
financière ont augmenté », 
a déclaré dimanche Krista-

lina Georgieva lors du Fo-
rum sur le développement 
de la Chine, un événement 
organisé à Pékin par le 
gouvernement chinois. Le 
rachat de Credit Suisse par 
UBS, piloté par les auto-
rités suisses, tout comme 
les récentes mesures de 
banques centrales pour 
améliorer l’accès aux liqui-
dités, ont permis d’éviter la 
panique mais sans parvenir 
à ramener la stabilité sur les 
marchés.

« Nécessité de rester 
vigilant »

« Les décideurs politiques 
ont pris des mesures déci-
sives en réponse aux risques 
pesant sur la stabilité finan-
cière », a souligné Krista-
lina Georgieva dans son 
discours. « Ces mesures ont 
dans une certaine mesure 
atténué les tensions sur les 

marchés, mais l’incertitude 
est élevée, ce qui souligne la 
nécessité de rester vigilant. 
» Les valeurs bancaires sur 
les places boursières euro-
péennes ont ainsi encore 
chuté vendredi. Les récentes 
déclarations de Christine 
Lagarde, la présidente de la 
Banque centrale européenne 
(BCE), réaffirmant la rési-
lience du système bancaire, 
et celles du président fran-
çais Emmanuel Macron ou 
du chancelier allemand Olaf 
Scholz, qui se voulaient ras-
surantes, n’ont pas su cal-
mer les esprits. Le président 
américain Joe Biden a lui 
affirmé vendredi à Ottawa 
(Canada) que les « banques 
se portaient plutôt bien » et 
qu’il ne voyait rien « sur le 
point d’exploser ». Il a tou-
tefois reconnu qu’il faudrait 
« un peu de temps pour que 
les choses se calment »

20minutes
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Toute l’économie nationale, sous-régio-
nale, africaine et internationale dans un 
seul quotidien.
Le tout premier quotidien économique 
béninois : L’économiste.
L’économiste, c’est des informations 
économiques, bancaires, financières et 
boursières du Bénin et d’ailleurs traitées  
et des dossiers  réalisés  pour le dévelop-
pement économique et social du conti-
nent africain.
L’économiste, c’est des chiffres clés de 
l’économie béninoise, les tendances 
boursières avec la Bourse régionale des 
valeurs mobilières (BRVM), l’actualité 
économique, financière en temps réel.

 L’économiste, le journal 
des décideurs

Avis très important

Initiation gratuite à la bourse
La Direction de l’Antenne nationale du Bénin de la Bourse Régionale 
des Valeurs Mobilières (ANB BRVM) informe le public qu’elle orga-
nise une formation pour vulgariser la Bourse et développer la culture 
boursière au Bénin.
Thème de la formation : « Initiation à la bourse et aux valeurs mobi-
lières »

Modules de formation
-MODULE 1 : Introduction à la bourse et au marché financier ;
-MODULE 2 : Initiation au marché des actions ;
-MODULE 3 : Initiation au marché des obligations.
Pour une meilleure assimilation des enseignements dispensés, les 
participants sont invités à suivre la totalité des modules proposés, et 
dans l’ordre indiqué.
Lieu de la formation : Antenne Nationale du Bénin sise dans l’enceinte 
de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Bénin (CCIB) à Cotonou.
Effectif par formation : 15 à 20 personnes par session et par module.
La participation aux formations est gratuite.
Les participants à chaque session de formation seront soumis, après 
chaque module, à un contrôle de connaissance (test d’évaluation) 
neutre et transparent. Une attestation sera délivrée aux participants à 
la fin de la formation
Inscription gratuite tous les jours ouvrables à l’antenne natio-
nale du Bénin sise à la CCIB
Pour tout renseignement, contacter le 21 31 21 26 / 21 31 21 39
NB : la formation se déroulera simultanément dans tous les pays 
de l’espace UEMOA

COMMUNIQUE DE L’ANTENNE  NATIONALE DU BENIN DE LA BRVM

Dans le but d’actualiser son répertoire de 
fournisseurs et prestataires de services, la 
BSIC BENIN SA lance une consultation 

afin de permettre aux prestataires qui désirent col-
laborer avec elle à partir du 1er juin 2023, d’intro-
duire un dossier de candidature sous plis fermé 
au niveau de la Direction Générale de la banque 
sise au carrefour des 3 banques. BSIC BENIN SA 
rappelle aux prestataires et fournisseurs qui tra-
vaillent déjà avec elle qu’ils ne sont pas dispensés 
de cette formalité, et qu’ils devront produire les 
mêmes dossiers afin de renouveler leur agrément.

Les dossiers de candidature doivent comporter 
les pièces ci-après :
 Une lettre de demande d’agrément ;
 Une copie du registre du commerce ;
 Une copie de l’attestation d’IFU ;
 La liste des principaux responsables de 
l’entreprise ainsi que leurs contacts (fixe, portable, 
fax, email) ;
 L’adresse géographique et le plan de loca-
lisation du siège de l’entreprise ;
 Les références professionnelles ;

NB : Nous vous prions d’inscrire sur votre enve-
loppe la mention suivante :
« Demande d’agrément pour inscription au réper-
toire des fournisseurs et prestataires de la BSIC 
BENIN SA ».
Le domaine de compétence dans lequel votre struc-
ture est spécialisée sera indiqué sur l’enveloppe. 
Si vous intervenez dans plusieurs domaines, 

constituez un dossier pour chacun d’eux. Le nombre 
de dossier n’excèdera, cependant en aucun cas, trois 
(3) par entreprise.

Les documents constitutifs de l’offre doivent être 
contenus dans une enveloppe fermée portant la 
mention « Demande d’agrément pour inscription 
sur la liste des fournisseurs et prestataires de la 
BSIC BENIN SA ».
Les domaines d’activités concernés par la présente 
consultation sont les suivants :

1. Cabinet RH / Formation / Gestion d’intérim
2. Huissiers / signification des actes (domici-
liation de paiement)
3. Fourniture, installation et maintenance de 
climatiseurs, splits, fontaines d’eau
4. Fourniture, installation et maintenance de 
groupes électrogènes
5. Fourniture, installation et maintenance du 
système de sécurité / incendie / alarme / intrusion
6. Réalisation et pose d’enseignes lumineuses, 
de luminaires et panneaux de signalisation
7. Travaux de câblages réseaux et informa-
tiques
8. Fourniture, installation et maintenance 
d’onduleurs / régulateurs
9. Fourniture et maintenance de matériels in-
formatiques
10. Prestation de service de gardiennage et de 
sécurité
11. Fourniture d’équipement bureautique : co-
pieurs, fax, calculatrices, scanners, imprimantes, 

etc…
12. Fourniture de bureaux
13. Fourniture de consommables informa-
tiques
14. Fourniture et maintenance de machines de 
caisse et accessoires : (horodateurs, gaufreuses, 
compteuses de billets, détecteurs de faux billets, 
cercleuses de billets, etc. …)
15. Fourniture de mobiliers de bureaux
16. Marketing, communication et publicité
17. Travaux d’imprimerie / sérigraphie
18. Confection / vente d’étrennes et cadeaux 
d’entreprise
1
9. Fourniture d’accès Internet
20. Télécommunications : liaison V-SAT ; 
BLR, LS
21. Entretien et nettoyage de bâtiments
22. Agence de voyage

Les dossiers de soumission doivent être consti-
tués par type d’activités. Les entreprises qui se-
ront agréées au terme de la présente procédure 
pourront être consultées pour les différents mar-
chés de fourniture de biens et de services ou dans 
le cadre des appels d’offres restreints.

NB : La date limite de dépôt des dossiers est fixée 
au mercredi 15 Avril 2023à 17 heures précises au-
près du Service Administration Moyens Généraux 
à la Direction Générale de BSIC BENIN SA. La 
banque se réserve le droit de ne pas donner une 
suite au présent avis de consultation.

AVIS DE CONSULTATION
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Cemac 

Les trois sociétés qui dominent le marché de la gestion d’actifs évalué à 603 millions $ en 2022
 

Le leader du marché de la gestion des actifs dans la 
zone Cemac, Harvest Asset Management, fondé 
par le Camerounais Marc Kamgaing, détient à lui 

seul 59% des parts. Selon les données de la Commission 
de surveillance du marché financier de l’Afrique centrale 
(Cosumaf), le régulateur de la Bourse des valeurs mobi-
lières de l’Afrique centrale (Bvmac), 10 des onze socié-
tés de gestion de portefeuille (neuf sont basées au Cameroun et 2 au Congo) agréées 
dans la zone Cemac (Cameroun, Gabon, Congo, Tchad, RCA et Guinée équatoriale) 
ont géré un encours global de 370,1 milliards FCFA (603 millions $) au 31 décembre 
2022, en hausse de 6% en glissement annuel. À en croire la même source, cette activité 
est largement dominée par trois sociétés. À elles seules, celles-ci gèrent 341,7 milliards 
FCFA, soit plus de 92% du portefeuille d’actifs sous gestion dans cet espace commu-
nautaire. Le leader du marché est la société Harvest Asset Management. Les données 
officielles révèlent que la firme financière fondée en 2017 par le Camerounais Marc 
Kamgaing détient à elle seule 220,1 milliards FCFA d’actifs sous gestion, correspondant 
à plus de 59% des parts du marché de la gestion des actifs dans la zone Cemac. Cette 
société camerounaise est suivie de très loin par Attijari Securities Central Africa (Asca), 
la société de gestion de portefeuille du groupe bancaire marocain Attijariwafa Bank, qui 
contrôle 22,8% des parts de marché, avec 84,5 milliards FCFA d’actifs sous gestion à 
fin décembre 2022. Le podium des plus grands gestionnaires de portefeuille dans la zone 
Cemac est complété par Africa Bright Asset Management, filiale de la banque d’affaires 
Africa Bright (ABG) fondée par le Marocain Naoufal Bensalah, un ancien cadre du 
groupe Attijariwafa Bank. Selon les chiffres de la Cosumaf, cette société, qui opère 
également au Maroc et dans la zone Uemoa (Afrique de l’Ouest), a géré 37,1 milliards 
FCFA d’actifs dans la zone Cemac en 2022, soit 10% des parts du marché. Avec 15,9 
milliards FCFA d’actifs sous gestion, correspondant à 4,2% des parts du marché, EDC 
Asset Management, filiale du groupe bancaire panafricain Ecobank, apparaît dans le top 
5, que clôture Ess Asset Management. Cette filiale du groupe Emrald Securities Services 
a géré 6,3 milliards FCFA d’actifs dans l’espace Cemac en 2022, représentant 1,7% des 
parts du marché.

Ecofin du 29 Mars 2023

Cacao 

La Côte d’Ivoire a affiché la meilleure croissance mondiale 
des broyages sur les trois premiers mois de 2022/2023 

 

En Côte d’Ivoire, l’industrie de la transforma-
tion du cacao enregistre depuis une décennie, 
une montée en puissance. Avec l’accroisse-

ment des investissements privés et les efforts des 
autorités pour améliorer le cadre des affaires, ce seg-
ment gagne en importance. Sur le premier trimestre 
de la campagne cacaoyère 2022/2023 (octobre à dé-

cembre 2022), la Côte d’Ivoire a affiché la meilleure progression au niveau global des 
broyages. C’est ce qui ressort du dernier rapport sur le marché du cacao pour le mois 
de janvier publié par l’Organisation internationale du cacao (Icco). Selon le cartel qui 
cite des données du Groupement professionnel des exportateurs de café et de cacao 
(GEPEX), la nation éburnéenne a traité 233 743 tonnes de fèves depuis le début de la 
saison, soit 10,8 % de plus qu’un an plus tôt. Ce niveau qui est de loin la plus impor-
tante croissance au niveau mondial tranche avec l’atonie enregistrée du côté des foyers 
traditionnels de consommation que sont l’Europe, l’Asie du Sud-Est et l’Amérique du 
Nord où les industriels font face à des coûts de production plus élevés du fait de l’infla-
tion et des dépenses en hausse pour l’énergie. D’après les données de l’Association 
européenne du cacao (ECA), les broyages ont chuté de 1,7 % à 359 577 tonnes sur ladite 
période. Du côté de l’Asie, les volumes traités ont reculé de 0,2 % à 230 806 tonnes alors 
qu’aux USA, le stock transformé s’est contracté de 8 % à 107 130 tonnes.   Pour l’Icco, 
la tendance positive de l’activité de transformation de cacao en Côte d’Ivoire pourrait 
se confirmer encore sur le long terme à mesure que l’industrie accueillera de nouveaux 
projets. Le gouvernement envisage notamment de lancer trois nouvelles usines d’une 
capacité combinée de traitement de 250 000 tonnes de cacao d’ici la fin d’année. Alors 
que ces différentes initiatives devraient booster la capacité installée de transformation 
du pays la faisant dépasser les 700 000 tonnes, le groupe intergouvernemental souligne 
que des défis demeurent. En effet, si la petite traite d’avril à septembre est vendue d’ordi-
naire à tarif réduit aux transformateurs en raison de la taille et de la qualité des fèves, 
l’Icco souligne que pour traiter la moitié de sa récolte, la production de la campagne 
principale (jusqu’à 80 % de l’offre annuelle) devra être plus mise à contribution. Dans 
cette optique, l’organisation souligne que les exportateurs seront en première ligne sur 
la question de la disponibilité de la fève. Le cacao récolté pendant la récolte principale 
étant de qualité supérieure est donc plus valorisé à l’export, la grosse question sera donc 
de savoir si les négociants préfèreront mobiliser leurs stocks pour les besoins de trans-
formation sur place ou opteront pour l’exportation.   Plus globalement, l’Icco estime que 
le marché du cacao devrait connaitre un déficit de 60 000 tonnes en 2022/2023, soit 4 
fois moins que les estimations pour la saison 2021/2022 (287 000 tonnes). La récolte est 
attendue en hausse de 4 % à 5,01 millions de tonnes tandis que les broyages mondiaux 
afficheront une contraction de 0,6 % à 5,02 millions de tonnes.

Panier anti-inflation 

L’UFC Que Choisir épingle les magasins Système U

 

En France, de nom-
breux distributeurs 
ont pris des mesures 

pour lutter contre l’inflation 
alimentaire. C’est notam-
ment le cas de Système U, 
qui a dressé une liste de 
155 articles du quotidien « 
à prix coûtant » pour sou-
lager le pouvoir d’achat 
de ses clients. Problème : 
selon l’UFC-Que Choisir, 
certains de ces produits sont 
mal choisis ou manquent 
à l’appel. Depuis le 1er 
février 2023, 155 articles 
sont revendus en réalité non 
pas à prix coûtant mais à 
un taux de marge minimal 
de 10 % qui correspond 
au seuil de revente à perte 
imposé par la loi Egalim. Et 
leur prix est en effet en net 
recul par rapport au mois 
de janvier dernier (-14 % 
sur une vingtaine d’articles 
analysés par l’association).

Système U réagit

Le problème, selon l’UFC-
Que Choisir, c’est que 
nombre de ces produits 
laissent à désirer. Huit 
alcools différents (vodka, 
rhum, whisky, bières…), 20 
boîtes de biscuits, légumes 
en conserve, bonbons… 
L’association déplore l’ab-
sence de fruits et légumes 
frais et regrette que ces 
articles ne soient pas tou-
jours conformes aux pré-
conisations des autorités 
de santé publique. « Pour 
constituer cette liste, nous 
nous sommes appuyés sur 
les produits de la marque U 
à forte rotation. Nous avons 
essayé de proposer une 
gamme large, même si on 
peut toujours trouver ma-
tière à interroger. Proposer 
des fruits et légumes frais 
était trop complexe à mettre 
en place, car leur achat n’est 
pas centralisé, mais géré 
localement par les maga-
sins », s’est justifié Thierry 
Desouches, le porte-parole 
de système U.

Des produits peu 

indispensables

Pour autant, l’association 
de consommateurs relève 
que 39 % des produits 
sélectionnés affichent un 
Nutri-Score D ou E, soit 
une note nutritionnelle 
médiocre voire mauvaise. 
28 % des articles sont A, 10 
% sont B et 14 % sont C. 
L’UFC-Que Choisir salue 
toutefois la présence de plu-
sieurs produits bio dans la 
liste, tout en déplorant celle 
d’articles peu indispen-
sables selon elle, comme 
des fixatifs à cheveux ou 
encore un nettoyant pour 
four. Enfin, l’association 
indique que plusieurs pro-
duits manquent à l’appel. 
Mais l’enseigne l’avait 
précisé : l’offre est valable 
« dans la limite des stocks 
disponibles ». Entre janvier 
2022 et janvier 2023, les 
prix des produits de grande 
consommation ont connu 
une hausse de 15,4 % en 
France.

20minutes

Gambie

L’UE annonce près de 33,7 millions $ en soutien à un projet en faveur des énergies renouvelables
 

La Gambie mène 
depuis quelques an-
nées un programme 

visant à renforcer les ser-
vices d’électricité, notam-
ment dans les régions recu-
lées du pays. Les autorités 
bénéficient de l’accompa-
gnement de plusieurs parte-
naires dans cette initiative. 
Le gouvernement gambien 
bénéficiera de 33,7 mil-
lions de dollars de la part 
de l’Union européenne 
(UE) en vue de renforcer 
son programme Gambia 
Renewable Energy (GRE). 
L’information a été rendue 
publique mardi 7 mars par 
l’organisation européenne. 
Le financement est consti-
tué d’une subvention de 
25,3 millions de dollars et 
d’un prêt de 8,4 millions de 
dollars. Il vient renforcer « 

la mise en œuvre d’un pro-
gramme de production sur 
et hors réseau, de transport 
et de distribution d’élec-
tricité renouvelable dans 
l’ensemble de la Gambie 
». Il permettra un appro-
visionnement énergétique 
fiable grâce à une combi-
naison de panneaux solaires 
et batteries à plus de 1 000 
écoles et 100 centres de 
santé, situés dans les zones 
rurales de la Gambie. « Une 
fois opérationnel, le projet 
augmentera d’un cinquième 
l’approvisionnement éner-
gétique en Gambie. En plus 
d’accroître l’accès à l’élec-
tricité dans les localités ru-
rales, il soutient la construc-
tion d’une nouvelle centrale 
photovoltaïque à Jambur, 
près de Banjul, et le renfor-
cement des infrastructures 

de transport et de distribu-
tion d’électricité », indique 
la note d’information. Le 
GRE vise, à terme, à doter 
le pays d’une centrale pho-
tovoltaïque (PV) connectée 
au réseau et une station de 
stockage d'énergie par bat-
terie (BESS), ainsi qu’un 
certain nombre de systèmes 
photovoltaïques hors réseau 
et d’unités BESS pour les 
cliniques de santé rurales, 
les écoles secondaires et les 
installations de fabrication 
et de stockage de produits 
alimentaires. Il prévoit 
aussi des investissements 
de renforcement du réseau 
électrique pour améliorer 
la sécurité d'approvision-
nement, réduire les pertes 
techniques et augmenter sa 
capacité d'absorption des 
énergies renouvelables.
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BOA CAPITAL SECURITIES

Siège  BOA Benin, 
Boulevard de France

Tel : (229) 
21315343/64182121

Carré 211 St Michel 

immeuble SGI-Bénin 01 BP 

4546  Cotonou. 

Tél : (229) 21 31 15 41 

21 31 15 71 

AFRICABOURSE
Avenue Steinmetz Face 

Immeuble Air Gabon 01 BP 
6002 COTONOU BENIN 
Tél : (229) 21 31 88 35 / 

21 31 88 36 

Carré 211 St Michel 

immeuble SGI-Bénin 01 BP 

4546  Cotonou. 

Tél : (229) 21 31 15 41 

21 31 15 71 

AFRICABOURSE
Avenue Steinmetz Face 

Immeuble Air Gabon 01 BP 
6002 COTONOU BENIN 
Tél : (229) 21 31 88 35 / 

21 31 88 36 

 Boulevard Saint Michel
Immeuble Agence BIIC Dantokpa
01 BP. 7700 Cotonou
Tél. +229 21324875
Tél. +229 21324876

sgibfs@biic-financialservices.com

Société de gestion et d’intermédiation
BIIC Financial Services

BRVM COMPOSITE 203,03

Variation Jour -0,17 %

Variation annuelle -0,09 %

BRVM PRESTIGE 106,09

Variation Jour -0,08 %

Variation annuelle 6,09 %

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 7 553 107 519 545 -0,17 %

Volume échangé (Actions & Droits) 553 270 -59,23 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 186 132 715 -44,11 %

Nombre de titres transigés 44 2,33 %

Nombre de titres en hausse 8 -20,00 %

Nombre de titres en baisse 19 -5,00 %

Nombre de titres inchangés 17 30,77 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 10 099 680 299 505 0,00 %

Volume échangé 108 -87,54 %

Valeur transigée (FCFA) 1 035 556 -88,11 %

Nombre de titres transigés 2 -75,00 %

Nombre de titres en hausse 0 -100,00 %

Nombre de titres en baisse 0

Nombre de titres inchangés 2 -66,67 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

BANK OF AFRICA SENEGAL (BOAS) 2 265 4,14 % -7,55 %

FILTISAC CI (FTSC) 1 225 2,08 % -23,44 %

UNIWAX CI (UNXC) 775 0,65 % 0,65 %

SMB CI (SMBC) 7 620 0,46 % 12,06 %

SERVAIR ABIDJAN CI (ABJC) 1 300 0,39 % 0,39 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

BERNABE CI (BNBC) 1 845 -7,29 % -7,75 %

CFAO MOTORS CI (CFAC) 805 -4,17 % -13,44 %

TRACTAFRIC MOTORS CI (PRSC) 3 000 -3,23 % -6,10 %

SICABLE CI (CABC) 1 000 -1,48 % -14,53 %

VIVO ENERGY CI (SHEC) 790 -1,25 % 5,33 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 11 98,08 0,08 % -5,89 % 3 897 21 608 235 8,44

BRVM - SERVICES PUBLICS 5 484,31 0,01 % -1,00 % 6 585 64 385 765 9,01

BRVM - FINANCES 15 77,22 -0,12 % 2,26 % 520 724 63 063 005 6,62

BRVM - TRANSPORT 2 356,02 0,00 % 4,19 % 1 560 2 180 490 5,68

BRVM - AGRICULTURE 5 285,70 -0,13 % 0,75 % 8 930 12 506 360 5,50

BRVM - DISTRIBUTION 7 359,10 -2,09 % 0,16 % 9 774 20 498 860 25,00

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 1 295,58 0,00 % 10,53 % 1 800 1 890 000 12,61

INDICES SECTORIELS 

Indicateurs BRVM COMPOSITE

PER moyen du marché 7,83

Taux de rendement moyen du marché 7,51

Taux de rentabilité moyen du marché 7,76

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 120

Volume moyen annuel par séance 538 404,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 058 249 106,99

Indicateurs BRVM COMPOSITE

Ratio moyen de liquidité 18,68

Ratio moyen de satisfaction 22,64

Ratio moyen de tendance 121,20

Ratio moyen de couverture 82,51

Taux de rotation moyen du marché 0,05

Prime de risque du marché 6,87

Nombre de SGI participantes 28

lundi 27 mars 2023 N° 61

BRVM 30 102,02

Variation Jour -0,23 %

Variation annuelle 2,02 %

Base = 100 au 02 janvier 2023 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM-PRESTIGE 10 106,09 -0,08 % 6,09 % 520 202 92 889 720 6,18

BRVM-PRINCIPAL 36 96,15 -0,27 % -3,85 % 33 068 93 242 995 9,30

INDICES PAR COMPARTIMENT
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Gambie 

L’UE annonce près de 33,7 millions $ en soutien à un projet en faveur des énergies renouvelables
 

La Gambie mène depuis quelques années un programme visant à renforcer les services d’élec-
tricité, notamment dans les régions reculées du pays. Les autorités bénéficient de l’accompa-
gnement de plusieurs partenaires dans cette initiative. Le gouvernement gambien bénéficiera 

de 33,7 millions de dollars de la part de l’Union européenne (UE) en vue de renforcer son programme 

Jours du marché Dantokpa 

"

D R

C. Kpédjo

Départements Lieux Noms Jours

Alibori Malanville Malanville dimanche

Ségbana Ségbana dimanche

Bérébouaye Bérébouaye samedi

Malanville Malanville samedi

Karimama Karimama vendredi

Matéri Matéri jeudi

Tanguiéta Tanguiéta lundi

Cobly Cobly mercredi

Gaouga Gaouga mardi

Kassoua Kassoua mardi

Mono Grand-Popo Grand-Popo mardi

Agoué Agoué mercredi

Zou Djalloukou Djalloukou dimanche

Massi Massi dimanche

Agouna Agouna mardi

Ikèmo n Ikèmon mercredi

Les marchés locaux qui s’animent  par huitaine
Borgou Gogounou Gogounou dimanche

Bembéréké Bembéréké jeudi

Kalalé Kalalé jeudi

Tchaourou Tchaourou lundi

Tchikandou Tchikandou mardi

Fô-Bouré Fô-Bouré mercredi

Sokka Sokka mercredi

Parakou Azeke samedi

N’Dali N’Dali samedi

Dunkassa Dunkassa vendredi

Collines Ouèdèmè Ouèdèmè dimanche

Ouessè Ouessè jeudi

Gobada Gobada lundi

Savè Savè lundi

Tchetti Tchetti lundi

Glazoué Glazoué mercredi

Lahotan Lahotan mercredi

Donga Bénin Bénin jeudi

Tokotoko Tokotoko lundi

Prix des produits hydrocarbures et gaz

Produits Unité de mesure Prix (en 
FCfa)

Essence 1l 600

Pétrole 1L 851

Gasoil 1L 668

Mélange 1L 615

Gaz domestique 6kg (petite bouteille) 4770

12,5kg (moyenne bouteille) 9900

18kg (grande bouteille) 14.300

Huile à moteur (essence) Bidon (1L) 2.900

Bidon (4L) 9.590

Huile à moteur (diésel) Bidon de 4Littres 10.535

Huile à moteur (Atf boîte 
automatique)

2littres 6.320

Huile à moteur (à pont EP 90) 2Littres 6.130

Huile à moteur en vrac 1Littre 2.265

Huile à moteur diesel 1Littre 2.165

Huile à 2 temps en vrac 1L 1.635

Graisse 0,400g 2.940

Eau distillée 1,5L 850

Eau de refroidissement Bidon (1,5L) 1.600

Bidon (5L) 5.000

Electrolyte 5L 4.000

E140 en vrac 1L 2.175

E140 camion et 4X4 Bidon de 2L 6.295

Source : Station « JNP» du Mardi 28 Mars 2022

Prix des produits de première nécessité 
appliqués dans les marchés

produits Unité de mesure Prix (en FCfa)

Maïs Tongolo 250

Mil Tongolo 350/400

Gari ordinaire Tongolo 350

Gari fin Tongolo 400

Haricot rouge Tongolo 650

Haricot blanc Tongolo 700/800

Arachide décort. Gros grains Tongolo 800

Piment vert (gbataki) Tongolo 500

Tomate fraiche Grand Panier 40.000/50.000

Oignon  p m g Panier (40) 1500/2000/3000

Farine de cossette d’igname Tongolo 1000

Sésame qualité supérieure Tongolo 1000

Sel marin local Tongolo 350

Sel marin importé Tongolo 350

Sucre en morceau Paquet 600

Sucre en poudre 1kg 500

Riz ordinaire Tongolo Entre 500 et 900

Huile d’arachide locale 1litre 1400

Huile végétale importée 1litre 1700

Huile rouge locale 1,5litre 1000

Igname ordinaire Tas 3500

Igname à piler Tas 4500

Savon palmida 1pain 200

Lait concentré sucré BB et autres  250g 400/500

Lait concentré sucré Jago Plus d’1kg 1200

Lait concentré non sucré Peak 250g 450

Sardine à huile 250g 500

Couscous Sipa 500g (en sachet) 850

Spaghetti Matanti 250g/500g (en sachet) 300/450

Coquillette Maman et autres 250g/500g (en sachet) 300/450

Concentré de tomate 150g/250g/1kg 125/275/450/1900

Banane Régime Entre 3000 et 4000

Œuf Plateau 2400/2600
Source : Quotidien l’Economiste du Bénin, fait le 28//03/ 2023

Mars 2023

Mercredi 1 Mars 2023

Lundi 5 Mars 2023

Jeudi 9 Mars 2023

Lundi 13 Mars 2023

Vendredi 17 Mars 2023

Mardi 21 Mars 2023

Samedi 25 Mars 2023

Mercredi 29 Mars 2022

Devises 
étrangères

Franc CFA 

(1Xof)
Dollar (USD) 652,73

Euro 655,95

Livre Sterling 
(GBP - Grande 
Bretagne) 

775,87

Naira (NGN - 
Nigeria) 

1,57

Cedi (GHS - 
Ghana)

80,69

Rand (ZAR – 
Afrique du Sud)

38,18

Yen (JPY) 4,7

Yuan (CNY) 97,15

Rouble russe 
(RUB)

10,44

Franc Suisse 
(CHF)

665,26

Franc Guinéen 
(GNF)

0,07

Roupie indienne 
(INR)

8,2

Droits de tirage 
spéciaux (FMI)

856,57

Or (XAU) 1131857,00

Argent (XAG) 12480,68

Taux de change 

Cours des matières Premières  du Mardi 28 Mars 2023
Matière première Mois  Dernier Var. Var.% Heure

Or

XAU/USD

Argent

Cuivre

Platine

Palladium
Pétrole brut WTI

Pétrole Brent

Gaz naturel
Fioul
Essence RBOB
Gasoil Londres
Aluminium
Zinc

Nickel
Cuivre

Blé américain
Riz Paddy
Maïs américain
Soja américain
Huile de Soja 
américaine
Farine de soja
Coton américain
Cacao américain
Café US C
Café de Londres
Sucre américain
Jus d’orange
Bétail
Porc

Bovins d’engraissement
Bois de construction

Avoine

Quelques pharmacies à Cotonou 

20:30:32
20:30:32

20:30:32

20:30:23

20:30:09
20:24:40
20:30:32
20:30:31
20:30:32
20:30:31
20:30:31
20:30:31
19:21:50
19:29:05

19:28:59
19:30:00

20:19:01
20:20:03
20:20:08
20:19:56
20:19:56
20:20:03
20:20:03
19:29:00
19:30:05
18:30:04
18:59:00
20:00:02
20:04:57
20:04:56
20:05:06
20:17:10
20:19:45

+0,30%
+0,16%

+2,60%

+0,90%

-0,67%
+3,93%
+2,83%
+2,29%
+3,58%
-0,43%
+1,57%
+3,47%
+1,72%
+3,35%

-2,01%
+0,67%

+5,94%
+2,79%
+3,51%
+0,61%
-0,79%
+0,87%
+3,80%
+1,17%
+5,32%
+2,76%
+2,71%
+4,85%
+0,85%
+3,23%
+0,47%
+0,01%
+2,81%

Juin 2022

Juill 2022

Juill 2022

Juill 2022
Juin 2022
Juill 2022
Juill 2022
Juin 2022
Juin 2022
Juin 2022
Juin 2022

Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022
Juin 2022
Juin 2022
Août 2022
Juill 2022

1.813,66
1.814,84

21,547

4,2127

924,45
1.993,03

111,70
114,11
7,937

3,9043
4,0201

1.095,50
2.836,00
3.606,50

26.715,00
9.292,00

1.247,50
17,855
808,40

1.656,12
83,13

412,85
150,72

2.498,00
225,28

2.088,00
19,69

175,15
133,20
104,00
167,30
769,80
626,10

+5,46
+2,86

+0,546

+0,0377

-6,25

+75,33
+3,07
+2,56

+0,274
-0,0169
+0,0623

+36,75
+48,00

+117,00

-547,00
+61,50

+70,00
+0,485
+27,40
+10,12

-0,66

+3,55
+5,52

+29,00
+11,38
+56,00

+0,52
+8,10
+1,13
+3,25
+0,77
+0,10

+17,10

Matière première Mois  Dernier Var. Var.% Heure

Or Août 2022 1.731,95 -10,35 -0,59% 21:17:03

XAU/USD 1.733,77 -8,57 -0,49% 21:17:32

Argent Sept 2022 19,067 -0,169 -0,88% 21:17:11

Cuivre Sept 2022 3,4242 -0,0978 -2,78% 21:17:32

Platine Oct 2022 857,90 -24,90 -2,82% 21:17:32

Palladium Sept 2022 2.137,50 -19,10 -0,89% 21:17:01

Pétrole brut WTI Août 2022 103,61 -1,18 -1,13% 21:17:32

Pétrole Brent Sept 2022 106,57 -0,45 -0,42% 21:17:32

Gaz naturel Août 2022 6,429 +0,395 +6,55% 21:17:14

Fioul Août 2022 3,7730 +0,1001 +2,73% 21:17:28

Essence RBOB Août 2022 3,4612 +0,0141 +0,41% 21:17:28

Gasoil Londres Août 2022 1.123,00 +49,50 +4,61% 21:17:26

Aluminium 2.380,00 -72,00 -2,94% 19:25:38

Zinc 3.049,50 -32,00 -1,04% 19:27:17

Nickel 21.880,00 +132,50 +0,61% 19:55:12

Cuivre 7.611,00 -179,00 -2,30% 19:30:02

Blé américain Sept 2022 855,30 -35,70 -4,01% 20:20:06

Riz Paddy Sept 2022 16,532 +0,077 +0,47% 20:20:06

Maïs américain Sept 2022 635,00 +1,75 +0,28% 20:19:59

Soja américain Août 2022 1.519,12 +6,12 +0,40% 20:19:57

Huile de Soja américaine Déc 2022 61,28 +0,79 +1,31% 20:19:56

Farine de soja Déc 2022 400,10 -3,60 -0,89% 20:20:06

Coton américain Déc 2022 94,88 -0,75 -0,78% 20:20:01

Cacao américain Sept 2022 2.378,00 +60,00 +2,59% 19:29:00

Café US C Sept 2022 212,92 -7,53 -3,42% 19:30:04

Café de Londres Sept 2022 1.968,00 -2,00 -0,10% 18:30:07

Sucre américain Oct 2022 18,92 -0,10 -0,53% 18:59:00

Jus d’orange Sept 2022 164,18 +0,63 +0,39% 20:00:07

Bétail Août 2022 136,30 +2,35 +1,75% 20:04:59

Porc Juill 2022 113,18 +0,32 +0,29% 20:04:57

Bovins d’engraissement Août 2022 174,96 +2,48 +1,44% 20:05:04

Bois de construction Juill 2022 663,00 +4,00 +0,61% 20:39:44

Avoine 486,10 +1,90 +0,39% 20:19:17
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Cette journée sera relativement calme, marquée sur-
tout par la nécessité de remettre de l'ordre dans vos 

finances, d'accumuler des biens et de préparer matériellement 
votre avenir. Evitez cependant de lâcher la proie pour l'ombre 
et d'hypothéquer le présent sous le prétexte d'assurer vos vieux 
jours.

Votre esprit sera principalement axé sur le gain. En 
effet, cet aspect de Pluton, qui a trait aux biens et à la fortune, 
favorisera un renouveau d'appétit pour la richesse et la posses-
sion. Votre flair pour les bonnes affaires, petites ou grandes, se 
développera et s'affinera. Vous saurez apprécier avec lucidité les 
possibilités de bénéfices dans le domaine de la spéculation et des 
opérations boursières ou commerciales.

Votre équilibre budgétaire sera protégé par Sa-
turne. Un coup de chance incroyable est d'ail-

leurs possible. Si vous faites partie des heureux élus qui ont droit 
à une bonne surprise, restez quand même prudent : placez cet 
argent au lieu de le dépenser.

La réussite matérielle fera partie des dons 
que vous prodiguera aujourd'hui Mars. Vous 

pourriez emporter une excellente affaire financière ou gagner une 
somme conséquente à un jeu de hasard ; n'oubliez pas de consul-
ter votre nombre de chance.

La planète Saturne en bel aspect vous permettra de 
vous sentir bien dans votre peau et de connaître la 
joie de vivre. Il faudra pourtant vous garder d'une 

certaine euphorie et d'un optimisme béat, qui pourraient vous pous-
ser au laisser-aller. Vous devrez surtout résister à l'impulsion de 
dépenser, d'acheter des quantités de choses qui ne se révéleront 
pas indispensables. Prenez note de cet avertissement de Benjamin 
Franklin : "Si vous achetez ce qui est superflu, vous vendrez bien-
tôt ce qui est nécessaire".

Vous aurez la possibilité de réaliser des transactions financières 
profitables, et vous entendrez profiter de cette 
possibilité au lieu de ne penser qu'à faire la fête. 

Vous serez aussi en mesure de régler aujourd'hui une affaire liti-
gieuse qui traînait depuis longtemps.

Balance

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Si vous vous laissez aller à de folles dépenses, 
vous serez aussitôt dans une impasse. Astrei-

gnez-vous à faire des économies et à gérer votre budget 
avec rigueur. Vous allez bientôt traverser une période de 
vaches maigres.

Soyez tout particulièrement prudent au-
jourd'hui en ce qui concerne le domaine 

financier, où votre jugement ne sera pas toujours excellent. 
Evitez d'engager des sommes trop importantes par rapport 
à vos moyens dans des affaires dont vous n'êtes pas abso-
lument sûr de l'issue. Vigilance également dans le domaine 
immobilier : un contrat peut ne pas être très net et laisser la 
porte ouverte à d'épineux problèmes juridiques.

Mercure en cette configuration va vous 
souffler d'excellentes idées pour améliorer votre niveau 
de vie ou pour rentabiliser vos économies. Prenez rendez-
vous avec votre banquier ; vous pourrez alors, grâce à ses 
conseils, tirer un bon parti de vos intuitions. Pluton pourra 
vous valoir une bonne surprise ; mais il vous faudra réagir 
rapidement pour profiter de l'occasion qui s'offrira à vous.

Mettez à présent de l'ordre dans vos affaires 
pécuniaires et faites vos comptes de manière 

à ne pas être pris ensuite au dépourvu. Une petite rentrée 
financière n'est pas impossible aujourd'hui. Mais ne vous 
lancez pas aussitôt dans des dépenses inutiles, faites plutôt 
fructifier vos fonds !

Journée délicate financièrement. Faites le dos rond et at-
tendez en espérant des jours meilleurs, qui ne 
sauraient tarder. Ne vous laissez pas entraîner 
par votre impatience, car vos coups de tête vous 

feraient tomber dans le vide.

Un petit voyage serait agréable actuellement et il vous 
détendrait tout en vous permettant de réaliser 
l'un de vos buts. Attention cependant de ne pas 

vider votre compte en banque ! Pour une fois, prenez les 
conseils de professionnels avisés, d'amis discrets, voire de 
votre bien-aimé... Les affaires d'argent sont délicates de nos 
jours !

Bélier

Cancer 

Lion 

Gémeaux 

Taureau 

Vierge 
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Prix du litre d'essence dans les pays africains en 2023:
1.Libye : 19,01 FCFA

2.Angola : 195,35 FCFA

3.Algérie : 205,19 FCFA

4.Egypte : 267,47 FCFA

5.Nigeria : 278,61 FCFA

6.Tunisie : 499,59 FCFA

7.Tchad : 518,54 FCFA

8.Niger : 557,22 FCFA

9.Gambie : 590 FCFA

10.Gabon : 605 FCFA

19. Zimbabwe : 624,82 FCFA

11.Congo : 625 FCFA

12.Cameroun : 630 FCFA

13.Somalie : 635,89 FCFA

14.Sao Tomé et Principe : 
642,44 FCFA

15.Benin : 650 FCFA

16.Ethiopie : 654,24 FCFA

17.Soudan : 659,49 FCFA

18.Mauritanie : 681,77 
FCFA

19.Sierra Leone : 685,71 
FCFA

20.Togo : 700,79 FCFA

21.Botswana : 705,37 FCFA

22.Tanzanie : 744,71 FCFA

23.Libéria : 734,87 FCFA

24.Comores : 750 FCFA

25.Burkina Faso : 750 
FCFA

26.Namibie : 754,54 FCFA

27. Guinée-Bissau : 760 
FCFA

28.Afrique du sud : 761,38 
FCFA

29.Côte d'ivoire : 775 
FCFA

30.Ghana : 780,11 FCFA

31.Lesotho : 780,11

32.Madagascar : 812,23 
FCFA

33.Cap-vert : 826,65 FCFA

34.Mozambique : 837,14 
FCFA

35.Maroc : 844,35 FCFA

36.RDC : 853,53 FCFA

37.Guinée : 855,50 FCFA

38.Mali : 881,72 FCFA

39.Sénégal : 890,90 FCFA

40.Kenya : 892,21 FCFA

41.Djibouti : 898,11 FCFA

42.Zambie : 899,53 FCFA

43.Rwanda : 909,25 FCFA

44.Burundi : 963,66 FCFA

45.Seychelles : 994,47 FCFA

46.Ouganda : 1022,01 FCFA

47.Maurice : 1035,12 FCFA

48.Malawi : 1048,23 FCFA

49.Érythrée : 1311,10 FCFA

50.République centrafricaine : 1.500 FCFA
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 ● Eco-Une
Sécurité céréalière au Bénin 

Les facteurs liés à la production du maïs de meilleure qualité
On ne peut que le reconnaitre ou tout au moins l’admettre. Le maïs est l’aliment de base dans plusieurs régions du Bénin. Sa production s’appuie sur une multitude de 
variétés mises au point par plusieurs structures de  recherche agricole au plan national. Ces unités ont également mis en place plusieurs itinéraires techniques pour accom-
pagner les producteurs de cette céréale, afin d’obtenir des niveaux de production optimale. Ils vont des travaux de préparation de champs à la récolte en passant par les 
semis, le traitement des plants et les différentes activités culturales.  Le  maïs  est produit sur toute l’étendue du territoire béninois. La production atteint un record  de plus 
d’un million (1 000 000) de tonnes depuis 2011 avec des variétés allant du cycle court à des cycles de 120 jrs.

Autrefois aliment de 
base dans le sud et 
le centre du Bénin, 

le maïs est répandu sur 
toute l’étendue du territoire 
de nos jours
L’utilisation du maïs dans 
l’agroalimentaire industriel 
n’est pas perceptible au Bé-
nin. Par contre, il contribue 
largement à la fabrication 
de boissons locales (bière 
locale et Tchakpalo), de 
l’amidon, de la pâte. Les 
feuilles du maïs servent à 
emballer certains gâteaux 
fabriqués localement. 
L’inflorescence femelle du 
maïs est utilisée dans le 
traitement du paludisme en 
infusion.  La production du 
maïs à grande échelle au 
Bénin, s’appuie sur la mul-
titude de variétés mises au 
point par les structures de 
recherche. 
Conditions  de production 
des semences de maïs pour 
des graines de qualité
Le  choix de la semence 
mère et du site influe sur la 
production.
Il est lié aux conditions 
agro écologiques et aux 
préférences  (habitudes) ali-
mentaires des populations. 
On distingue les variétés 
extra-précoces, précoces 
intermédiaires et tardives.
Influence du site sur la pro-
duction
Le maïs est une plante très 
sensible aux variations de 
fertilité du sol. Elle  affec-
tionne  les sols riches en ma-
tières organiques et doués 
de bonnes propriétés phy-
siques  (sols meubles, bien 
drainés, pas trop  lourds, et 
peu profonds). Toutefois, il 
peut être cultivé sur des sols 
de décrue dans les régions 
soudano-sahéliennes. Les 
parcelles devant recevoir le 
maïs devront être débarras-
sées d’arbres, de souches, 
de mauvaises friches et de 
mauvaises herbes. Ce pro-
duit  ne doit pas être mis en 
tête de rotation. Le labour 
peut être manuel ou méca-
nique.  
Dans les zones forestières 
et sur les sols de décrue, 
le labour n’est pas obliga-
toire. Un simple sarclage 
suffit. En zone soudano-

sahélienne, trois types de 
labours sont observés : plat, 
billon et butte. Et se réa-
lisent de façon superficielle. 
En général, les labours pro-
fonds ne sont pas indiqués 
pour la culture du maïs ; 
Influence du mode de semis 
sur le développement  des 
plants ; Le semis en ligne 
est recommandé pour le 
respect des écartements en 
vue d’une bonne densité ; et 
se réalise en poquets. ; Les 
semences utilisées doivent 
être protégées et la profon-
deur du semis ne doit excé-
der 5 cm.

Influence des entretiens 
de la culture  

 Deux ou trois sarclages  
sont nécessaires durant le  
cycle végétatif du maïs. 
Ces entretiens permettent 
d’éliminer les mauvaises 
herbes qui concurrencent la 
plante. L’utilisation d’her-
bicides appropriés réduit 
la fréquence des entretiens. 
Il existe deux types de 
fertilisations : les engrais 
organiques et les engrais 
minéraux qui peuvent 
être utilisés à la fois sur 
la culture. Les engrais 
organiques  sous diverses 
formes doivent être appli-
qués en fumure de fond au 
moment du labour et sont 
complétés par la fumure 
minérale en couverture.
Quant aux engrais miné-
raux, ils sont utilisés en 
fumure de fond soit au mo-
ment des labours ou après 
les semis. La fumure de 
couverture intervient juste 
à la floraison. Influence des 
techniques de récolte et des 

traitements  post récolte sur 
la qualité de la semence.  
Elle intervient quand le 
cycle végétatif est bouclé 
c'est-à-dire quand la plante 
est desséchée. La maturité 
physiologique est atteinte 
lorsque la teneur en eau du 
grain avoisine 15% et que le 
grain se raie à l’ongle. Dès 
lors, le maïs peut être récol-
té en spathes ou en épis dés-
pathés pour être stocké dans 
des greniers traditionnels ou 
dans des cribs.
Les opérations de post-ré-
colte regroupent le séchage, 
le battage/égrenage le van-
nage, le triage et le condi-
tionnement. La protection 
phytosanitaire peut se réa-
liser à deux niveaux, au 
moment du stockage des 
épis dans les greniers ou 
au conditionnement lors de 
l’ensachage du maïs. La 
protection phytosanitaire 
doit se faire avec des pro-
duits insecticides fongicides 
appropriés.
Pour ce qui concerne le 
séchage et conservation, le 
maïs doit être en grain, pré-
alablement traité et stocké 
soit dans des silos (ou autres 
récipients) ou emballé dans 
des sacs.   
Le respect de l’itinéraire 
technique ainsi décrit per-
met d’obtenir du maïs 
de qualité. Dans le cas 
contraire, la production est 
exposée à des risques qu’il 
faut connaitre et maîtriser 
afin d’apporter les mesures 
correctives qui garantissent 
la qualité du maïs produit.
Conditions de Production 
du Maïs 
On doit autant que faire 
se peut,  éviter les variétés 

actuellement vulgarisées sur 
toute l’étendue du territoire 
et se conformer aux carac-
téristiques organoleptiques 
et technologiques attendues 
par les consommateurs. Il 
s’agit de la teneur en élé-
ments nutritifs, l’aptitude à la 
transformation et les qualités 
culinaires.
Les sites appropriés liés à un 
sol peu fertile, sol envahi par 
des adventices redoutables, 
sol à forte pente auront sûre-
ment un impact négatif sur 
la production. La mauvaise 
exécution du défrichement, 
mauvais essouchage et les 
forts ombrages ne favorisant 
pas un bon labour. Celui-ci 
devra être exécuté avec du 
matériel adapté pour avoir 
un labour profond. Il est in-
diqué de réaliser un labour 
contraire aux courbes de ni-
veau pour une bonne prépa-
ration du lit de semis.
Influence du mode de 

semis sur le 
développement des 

plants
« Qui sème dru récolte menu 
». Lorsque le semis ne res-
pecte pas la densité recom-
mandée, le développement 
des plants en prend un coup. 
Ce faisant, les grains sont 
mal formés et les lots ne sont 
pas homogènes à la récolte.
Influence des entretiens de la 
culture sur la qualité 
 La qualité a un prix, par 
conséquent, le non-respect 
du nombre et de la fréquence 
des entretiens jouera à coup 
sûr un sale tour à la produc-
tion, les caractéristiques du 
maïs recherchées  par les 
consommateurs étant ainsi 
sapées. En effet, un mauvais 
entretien engendrera une 
concurrence des adventices 
avec les plants, ce qui entrave 
le bon développement, voire 
la formation des grains. C’est  
pourquoi, même après un 
bon entretien, il est conseillé  
de respecter les types de fu-
mure, leurs formules,  mode 
et dose d’épandage pour as-
surer une bonne  formation  
des grains recherchés par le 
consommateur.
 Récolte et traitements pour 
une meilleure production  
La récolte ne devra interve-

nir qu’à maturité complète 
des grains qui doivent en 
effet avoir un degré de 
siccité raisonnable. Dans 
tous les cas, qu’elle soit 
précoce  ou tardive, le 
taux d’humidité des grains 
devrait permettre de faire 
un stockage  sans préju-
dice au produit (graves 
avaries, prolifération  des 
micro-organismes, for-
mation  des mycotoxines 
etc.). Pour ce faire, il est 
conseillé de procéder à 
un séchage correct avant 
la mise en entrepôt. Au 
moment du battage et du 
vannage, des matériels 
tels que des égreneuses, 
calibreuse-vanneuse sont 
recommandés. La pro-
tection phytosanitaire : 
Mauvaise utilisation des 
produits de stockage.
Le stockage et la conver-
sation : infrastructures de 
stockage non appropriés. 
La gestion des stocks : 
Non-respect des normes 
de stockage et conserva-
tion (aération, humidité, 
allées de circulation fré-
quence de traitements de 
barrage, etc)   
 

Origine du maïs
Cette espèce, originaire du 
Mexique, constituait l’ali-
ment de base des Amérin-
diens avant l’arrivée en 
Amérique de Christophe 
Colomb. La plante fut di-
vinisée dans les anciennes 
civilisations d’Amérique 
centrale et méridionale et, 
était connue chez les tri-
bus d’Amérique du Nord 
comme ‘’ l’une des trois 
sœurs ’’. Introduite en 
Europe au 16ème siècle, 
elle est devenue première 
céréale mondiale devant 
le riz et le blé. Avec l’avè-
nement des semences 
hybrides dans la première 
moitié du 20ème siècle, 
puis des semences trans-
géniques tout récemment, 
le maïs est le symbole de 
l'agriculture intensive en 
Europe de l'Ouest, aux 
États-Unis et en Chine.
Le maïs est une plante 
herbacée annuelle, de 
taille variable (de 40cm 

jusqu’à 5m, généralement 
entre un et trois mètres pour 
les variétés couramment 
cultivées). La tige unique 
et de gros diamètre est 
pleine, lignifiée et formée 
de plusieurs entrenœuds 
d’une vingtaine de centi-
mètres séparés par autant 
de nœuds. Au niveau de 
chaque nœud, est inséré une 
feuille alternativement d’un 
côté et de l’autre de la tige. 
Les feuilles, typiques des 
graminées, mais de grande 
taille (jusqu’à 10 cm de 
large et un mètre de long), 
ont une graine enserrant la 
tige  et un limbe allongé 
en forme de ruban à ner-
vures parallèles. A la base 
du limbe, se trouve la ligule 
qui a quelques millimètres 
de haut.
Les fleurs, autre caractéris-
tiques qui distingue le maïs 
des autres graminées, sont 
unisexuées et regroupées en 
inflorescences mâles et fe-
melles composées d’épillets 
de deux fleurs. Les fleurs 
femelles sont groupées en 
épis insérés à l’aisselle des 
feuilles médianes (les plus 
grandes). L’axe de l’épi, ap-
pelé rafle, porte 10 à 20 ran-
gées de fleurs femelles. Une 
seule fleur par épillet est 
fertile. Cet axe est entouré 
de feuilles modifiées, les 
spathes desséchées à matu-
rité. A l’extrémité supé-
rieure, les spathes laissent 
dépasser les stigmates  fili-
formes ou soies. Un épi peut 
contenir environ 500 grains 
à maturité, parfois mille. 
Un pied donne naissance à 
trois ou quatre épis, mais 
un seul atteint généralement 
un développement complet. 
Les fleurs mâles sont grou-
pées dans une panicule ter-
minale qui apparaît après la 
dernière feuille. Cette pani-
cule est constituée d’épil-
lets regroupant chacun deux 
fleurs à trois étamines.

Réalisé par : Ibrahim  
Yarou Djibril et Seïdou 
Izidane Coll : Parakou 

(Documentation  Direction  
de la promotion  de la qua-
lité et du conditionnement 

des produits agricoles)
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LA ZAKAT OU L’AUMONE ANNUELLE OBLIGATOIRE DU MUSULMAN

 Facteur économique pour une justice sociale et la prospérité
(Conditions de prélèvement sur les produits et d’acquittement)

La Zakât : Une proportion bien déterminée que le musulman prélève de façon annuelle au profit des certaines catégories de personnes, sur ces biens, lorsque ceux-ci  
atteignent le seuil recommandé. Ce seuil varie en fonction de la nature des biens. De même, la Zakât est obligatoire en ce sens qu’elle constitue l’un des cinq piliers de 
l’Islam (çalat, jeûne, pèlerinage, unicité d’Allah). Mieux, la Zakât est un facteur économique  majeur qui permet  d’établir la justice sociale et d’amener la société Islamique 
à vivre dans la sécurité et la prospérité.

Les bénéficiaires de 
la Zakât sont répar-
ties en huit caté-

gories de personnes : les 
pauvres, les indigents, ceux 
qui collectent la Zakât, 
ceux dont les cœurs sont 
à gagner à l’islam. A ceux 
–là s’ajoutent les esclaves 
affranchis, les personnes 
lourdement endettées, le 
voyageur en détresse. 
On donne à chacun en 
fonction de ses besoins, à 
l’exception de celui qui col-
lecte, qui n’en recevra que 
le salaire convenu, même 
s’il est riche.
La Zakât est obligatoire 
pour quatre catégories 

de produits.
La Zakât n’est valable si 
elle est versée à un « mé-
créant », un esclave,  une 
personne riche, une per-
sonne dont on a la charge 
(mère, épouse). Les  « 
Hachémites (membres de 
la famille du  prophète). Si 
par ignorance, on verse la 
Zakât à quelqu’un qui n’a 
pas droit puis on s’en rend 
compte par la suite, cette 
Zakât n’est pas valable, 
sauf  si l’on l’a versée à un 
individu qu’on croit pauvre, 
avant de découvrir qu’il est 
riche ; dans ce cas, elle est 
valable.

  Le paiement de la 
Zakât.

Le paiement de la Zakât est 
obligatoire dans l’immédiat 
(dès que son échéance est 
arrivée). Il est obligatoire 
au tuteur du mineur et du 
malade mental de se char-
ger d’acquitter la Zakât. Il 
est méritoire de faire cela 
en public et que le pro-
priétaire lui-même la par-
tage. L’intention pour une 
personne des obligations 
religieuses est une condi-
tion dans l’acquittement 
de la Zakât. Elle n’est pas 
valable s’il y a l’intention 

de faire une simple aumône 
même s’il donne tous ses 
biens en aumône. Le mieux 
est de distribuer localement 
la Zakât de chaque richesse 
aux pauvres. Il est permis 
de la transférer dans une 
autre région  (ou un autre 
pays) quand il y a intérêt à 
cela. Enfin signalons que la 
Zakât est valable et correcte 
si elle est payée en deux 
cycles (deux années) si le 
seuil est atteint.
  
- Le bétail qui paît 
librement pendant la ma-
jeure partie de l’année sans 
être nourri.

La Zakât du bétail
Il y a trois espèces  sous 
cette rubrique : les camé-
lidés,  (chameaux, dro-
madaires …), les bovins, 
(bœufs, zébus…), les ovins  
et caprins  (moutons et 
chèvres…). Pour que leur 
Zakât soit obligatoire, il 
faut que deux conditions 
soient remplies.
- Ces animaux 
doivent paître librement 
tout l’année ou la majeure 
partie de l’année et doivent 
être destinés  à la produc-
tion du lait, et à la repro-
duction et non aux travaux.
S’ils sont destinés au com-
merce, on prélèvera leur 
Zakât de la manière que 
celle des autres marchan-
dises destinées à la vente.

La Zakât des produits de 
la terre (grains, fruits) s’ils 
réunissent plusieurs condi-
tions au nombre desquelles 
: appartenir au groupe de 
produits agricoles qu’on 
mesure et conserve (riz, 
maïs etc) parmi les fruits : 
(les dattes, oranges, man-
gues…).
Quant à ce qui se mesure 
et qui ne se conserve pas, 
comme les légumes, on 
n’en prélève pas de Zakât. 
Le seuil requis doit être 
atteint : c'est-à-dire au mini-
mum 653, 3 kgs. De plus 
on doit être propriétaire 
de ces produits agricoles 
au moment où les grains 
mûrissent et se dessèchent, 
le taux redevable est d’un 
dixième (10%).
Pour ce qui en est de produit 
qui est irrigué sans effort, 
comme ce qui est arrosé par 
les pluies ou les cours d’eau 
et de la moitié du dixième 
(5%) pour les produits des 
plantations dont l’arrosage 
nécessite un effort, par 
exemple les terrains irrigués 
par une pompe hydrauliques 
etc…).
Quant aux  produits dont 
l’arrosage nécessite un ef-
fort pendant certains jours 
de l’année et ne nécessite 
rien pendant le reste de 
l’année, on considèrera ce 
qui est majoritaire et domi-
nant, et, ce en calculant le 

nombre de jours où il y eu 
plus de travail laborieux.    

La Zakât de l’or et de 
l’argent (métaux)

- L’Or : Il n’y a pas de 
Zakât  sur l’or en dessous de 
85 grammes.
- L’Argent : Il n’y a 
pas de Zakât sur l’argent en 
dessous de 595 grammes. 
Et il n’ya a pas de Zakât sur 
les pièces de monnaie et les 
billets de banque (monnaie 
fiduciaire) jusqu’à ce qu’ils 
atteignent, au moment de la 
Zakât, une valeur équivalent 
ou plus du seuil de l’argent 
ou celui de l’or. Le taux à 
prélever est d’un quart du 
dixième (2,5%).
Les bijoux licites destinés à 
être portés ne sont pas rede-
vables de Zakât. Quant aux 
bijoux destinés à la location 
ou à l’épargne, on doit en 
prélever la Zakât. 
Il est permis aux femmes de 
porter tout ce qu’on porte 
d’habitude en or ou en argent. 
Et il est permis de mettre un 
peu d’argent sur les usten-
siles ou récipients de cuisine 
; et il est permis aux hommes 
de porter un peu d’argent 
sous la forme d’un objet, 
comme une bague en argent, 
des lunettes, etc. Quant à l’or, 
il est interdit d’en mettre sur 
les ustensiles quelle que soit 
la quantité, et il est permis 
aux hommes d’en porter un 
peu lorsque cela n’est qu’une 
partie restreinte d’un grand 
ensemble, comme un bou-
ton sur un habit ou une pro-
thèse dentairs, tout en évitant 
d’imiter les femmes.
    Celui qui a une ri-
chesse qui augmente et dimi-
nue et pour qui il est pénible 
de sortir la Zakât de chaque 
montant lorsqu’il complète 
le cycle d’un an, doit procé-
der de la manière suivante 
pour la Zakât : Il fixe un jour 
de l’année et voit combien il 
possède en ce jour. Ensuite, 
il en prélève la Zakât, (2,5%) 

même si une partie de 
cette richesse n’a pas com-
plété le cycle d’un an. Les 
salariés et ceux qui ont des 
biens en location comme 
les immeubles et les ter-
rains : S’il n’épargne rien 
du salaire de son travail 
ou du loyer, il n’a pas de 
Zakât à payer, même si 
c’est beaucoup. S’il en 
épargne quelque chose, il 
en prélève la Zakat après 
que son épargne ait com-
plété le cycle d’un an. 
Par ailleurs, si cela lui est 
pénible, il fixera un jour 
au cours de l’année pour 
payer sa Zakât et procé-
dera comme décrit précé-
demment.
      La Zakât de la dette 
: celui qui réclame une 
dette à une personne riche, 
ou des biens qu’il lui est 
possible de récupérer doit 
en prélever la Zakât des 
années écoulées lorsqu’il 
les récupère, même s’il 
s’agit de plusieurs années. 
Mais s’il n’est pas pos-
sible de les récupérer [à 
tout moment], comme la 
dette qu’on réclame à une 
personne en faillite, on ne 
paie pas la Zakât dessus 
parce qu’on n’en dispose 
pas.
      La Zakât des marchan-
dises : Cette Zakât n’est 
due que sous quatre condi-
tions :
- être le proprié-
taire de cette marchandise 
;
-  La possession 
doit être accompagnée de 
l’intention d’en faire le 
commerce ;
- Leur valeur doit 
atteindre un seuil [niçab], 
c’est-à-dire le moindre 
des deux seuils : entre l’or 
et l’argent ;
- La possession 
pendant une année com-
plète. 

Lorsque ces conditions 

sont réunies, il paye la Zakât 
de leur valeur. S’il possède 
de l’or, de l’argent ou de 
la monnaie, il les cumule à 
la valeur des marchandises 
pour compléter le seuil. S’il 
possède des marchandises 
et les considère comme des 
biens personnels (destinés 
à l’utilisation) par exemple 
les habits, les maisons, etc. 
il n’y a pas de Zakât. Puis, 
si par la suite il a l’intention 
de les vendre, il doit com-
mencer à compter leur cycle 
d’un an [pour payer leur Za-
kât le moment venu].

La Zakât  de la rupture 
du jeûne de Ramadan 

(Zakât ul-fitr)

Après avoir observé le 
jeûne durant la période 
du mois de Ramadan, le 
musulman s’acquitte éga-
lement de la Zakât. Elle est 
une obligation incombant à 
chaque fidèle qui possède 
plus que sa ration de nourri-
ture et la ration de ceux qui 
sont à sa charge, la veille  
et le jour de fête. Sa valeur 
est de deux kilogrammes et 
quart (2,25 kg) de la nour-
riture de base de la région 
pour chaque personne des 
deux sexes. Celui qui est 
redevable et en mesure de le 
faire doit payer également 
cette Zakât pour ceux qui 
sont à sa charge, la veille 
de la fête. Il est préférable 
de payer cette Zakât le jour 
même de la fête d’Aïd avant 
le début de la prière. Il n’est 
pas permis de s’en acquitter 
un ou deux jours avant la 
fête. Il est permis de don-
ner à une seule personne la 
Zakât d’un groupe de per-
sonnes. Et à un groupe de 
personnes, la Zakât d’une 
seule personne.  

Dossier réalisé par Ibrahim 
Yarou Djibril et Izidane 
Seïdou (Coll Parakou)

Maroc 

Le résultat net consolidé de la Banque marocaine pour le commerce et l’industrie progresse de 10,8 % à fin 2022
La filiale au Maroc du 

groupe bancaire fran-
çais BNP Paribas a 

terminé l’année 2022 avec un 
bénéfice consolidé en hausse, 
des revenus consolidés en lé-
gère progression et un coeffi-
cient d’exploitation en baisse 
de 213 points de base.

Le résultat net consolidé de 
la Banque marocaine pour 
le commerce et l’indus-
trie (BMCI) a progressé de 
10,8 % pour s’établir à 185 
millions de dirhams (17,8 
millions $) au 31 décembre 
2022, a indiqué la banque 
dans ses indicateurs d’acti-

vités pour le 4e trimestre, 
publiés mardi 28 février. 
Ce résultat net consolidé en 
hausse traduit un bénéfice dé-
gagé par la filiale marocaine 
du groupe bancaire français 
BNP Paribas.
Cette performance de la 
BMCI a été soutenue par 

plusieurs facteurs, dont la 
croissance de 0,3 % du produit 
net bancaire (PNB) conso-
lidé (l’équivalent du chiffre 
d’affaires) de la banque. L’éta-
blissement explique avoir réa-
lisé un PNB de 3,05 milliards 
de dirhams à fin décembre 
2022, porté par la hausse 

de 8,8 % des marges sur 
commissions perçues par 
la banque. Ces marges sur 
commissions représentent 
les revenus obtenus du fait 
d’opérations diverses (coût 
d’une assurance commer-
cialisée, chèque de banque 
facturé…) effectuées par la 

banque auprès de ses clients. 
En plus des marges sur com-
missions, le PNB de BMCI a 
également été soutenu par la 
hausse de 11,6 % des opéra-
tions de marché effectuées 
par la banque. 

20minutes
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